
    Menace sur les Begnines  
 
    Il semble inimaginable qu’une autorité exécutive, celle du Chenit en 
l’occurrence, ait pu faire accepter des contacts avec quelque représentant du 
Département militaire fédéral dans le but de céder le vallon des Begnines dans le 
but d’en faire un terrain d’exercice pour notre soldatesque.  
    C’est pourtant bien ce qui s’est passé en 1966, alors que cette même 
municipalité acceptait d’entrer en matière sans qu’elle n’en ait référé en rien à 
son Conseil communal, encore moins à sa population passée par-dessous la 
jambe.  
    Il s’agit ici probablement de l’une des affaires les plus scandaleuses de 
l’histoire de cette commune. Et elle ne sera pas la seule, puisque quelque vingt à 
vingt-ans plus tard, cette même municipalité réitérait le coup en acceptant des 
discussions, toujours avec le Département militaire fédéral, en vue de 
l’implantation de places de tir sur le Mont-Tendre.  
    La leçon de 1966 n’avait donc servi à rien, et il fallut que de braves citoyens, 
peut-être les mêmes pour quelques-uns, recommencent la lutte pour empêcher 
cette nouvelle pénétration de la grande muette dans notre région.  
    On se souviendra encore que celle-ci, se pouvait être dans les années trente à 
cinquante, pour l’heure l’époque nous échappe un peu, s’était donné pour but de 
racheter toutes les propriétés alpestres du Mont-Tendre afin d’en faire un terrain 
d’exercice.  
    Les vues de l’armée sur notre région furent donc persistantes pendant de 
nombreuses décennies.  Et cela tient du miracle qu’au final, puisque souvent ces 
visées n’étaient pas trop mal considérées  par l’exécutif du Chenit, de tels projets 
n’aient pas pu être mis à exécution.  
    Il faut comprendre aussi le poids de cette même armée, véritable état dans 
l’état, avec un nombre considérable de soutiens divers dans notre région.   
    Loin de nous l’idée de considérer aujourd’hui l’armée comme superflue, et à 
éliminer. Mais tout de même, il fut bon que celle-ci perde un peu de sa superbe 
au profit d’un respect  plus développé des désirs et des craintes de la population 
quant à son patrimoine naturel qui n’est pas corvéable à merci ainsi que 
pourraient le penser certains.   
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                                                         Manquent quelques lignes. FAVJ du 8 juin 1966. 
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                                                                                 FAVJ  du 5 octobre 1966 
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Il aura aussi manqué quelques lignes à cet article. FAVJ du 9 novembre 1966. 
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